	
[image: image1.wmf] 

D.R.D.J.S.  PICARDIE

 


DIRECTION RéGIONALE ET DéPARTEMENTALE

DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS DE PICARDIE
	PREFECTURE DE PICARDIE

DEMANDE D'AIDE FINANCIERE

Centre National

pour le Développement du Sport
--------------------------         C. N. D. S.       --------------------------

ANNEE 2009
	[image: image2.png]bisuils

FRANCE
QY

COMITE REGIONAL OLYMPIQUE ET SPORTIF







NOTICE EXPLICATIVE CNDS 2009

Liste des actions éligibles au titre du CNDS 2009
A la page 2 du dossier, figure un tableau récapitulant les actions pouvant faire l’objet d’un soutien financier. 

Chaque type d’action est référencé par une lettre majuscule 

Développement de l’offre de pratique sportive pour le plus grand nombre.

A : Aide spécifique pour l’Accès au sport : Mise en place de dispositifs d’aide directe à la prise de licence (type Coupon - Sport), journées portes ouvertes, opérations de réduction des coûts de licences,  

B : Aide directe à l’activité sportive : Accompagnement des nouveaux adhérents ; acquisition de petit matériel, aide spécifique à la pratique des jeunes dans le club et développement des écoles de sport. Actions en faveur des jeunes scolarisés (hors accompagnement éducatif*) et du public senior.
B ZUS : Projet tendant à développer l’accès des personnes à la pratique sportive organisée, (dans les quartiers sensibles et autres zones défavorisées,). Actions spécifiques en Zone Urbaine Sensible (ZUS), en particulier au profit des populations ciblées par la « Dynamique Espoir Banlieues ».
B HANDI : Accessibilité à la pratique sportive des Personnes handicapées : les actions concourant à une meilleure intégration des handicapés : prise de responsabilité dans les structures sportives, faciliter l’accès à une pratique régulière en prenant en compte tous les degrés d’invalidité. 

B CODEP (Pour Comités Départementaux et Ligues) : Actions spécifiques aux CD et Ligues : organisation des compétitions courantes. Aide au transport des sélections départementales et régionales dans le cadre de la détection des jeunes talents, Stages sportifs (code w) : Stages de perfectionnement, de détection et de formation des sportifs. 

D : Aides spécifiques à la Pratique féminine et Accès des femmes aux responsabilités : tout projet permettant de favoriser l’accès des féminines à l’activité sportive  (aménagement des temps de pratique, mise en place d’activités pour les jeunes enfants au cours de créneaux communs, actions de découverte de l’activité), tout en favorisant la mixité des pratiques. Facilitation de l’accès des femmes aux fonctions de dirigeantes et aux responsabilités.

D ZUS : Aide spécifique à la Pratique féminine dans les quartiers sensibles en particulier au profit des populations ciblées par la « Dynamique Espoir Banlieues » : tout projet permettant de favoriser l’accès des féminines à l’activité sportive et à la prise de responsabilité au sein des associations sportives. Un accent particulier pourra être porté sur l’accès des jeunes filles à la pratique sportive dès le plus jeune âge. Celle ci devrait être envisagée dans un contexte privilégiant la mixité.

E  Aide à l’accès au sport de haut niveau  Actions de détection, aide aux structures en amont de la filière de haut niveau.

I : Développement durable : Tout projet favorisant, dans le domaine sportif, la prise en compte des critères liés au développement durable et à la sauvegarde environnementale. Sensibilisation et information des pratiquants à la protection de l’environnement. (proposer des actions pratiques et concrètes). Action phare sur la sauvegarde environnementale. (bilan écologique de l’activité de l’association, protection des milieux et ressources…) 

J : Aide spécifique au Développement des sports de nature : Toute action permettant la promotion et facilitant la découverte des sports de nature. Valorisation des lieux de pratique (espaces, sites et itinéraires). Aide à la gestion partagée des milieux naturels : coopération inter fédérations (milieu aquatique, aérien, terrestre).

K : Promotion du sport : Manifestations exceptionnelles (Nationales ou Internationales)  ou événements sportifs (locaux, départementaux ou régionaux). Tout projet visant à faire découvrir l’activité autour d’une fête des sports. Toute manifestation exceptionnelle favorisant la promotion de l’activité sportive, l’accès des différents publics relatifs à ce chapitre sur l’élargissement de l’offre de pratique. Développement de supports de communication (campagne de promotion par exemple)

K FAMILLE : Développement des Pratiques sportives familiales : action continue ou ponctuelle tendant à favoriser la pratique du sport en famille (parcours découverte, multi activités, créneaux communs…). De manière générale toutes les actions qui trouveront un aboutissement lors du Week-end " Sport en famille" les 26 et 27 septembre 2009.

L : Soutien au mouvement sportif (régional ou départemental) (Pour le CROS et les CDOS): soutien à la structuration, Actions territoriales  des CDOS et CROS, soutien au CRIB, Commissions CNDS.

Formations du sport. Emploi et Promotion des métiers du sport

X (Pour Comités Départementaux et Ligues):  Formation des dirigeants  bénévoles  et  toute action favorisant l’accès des jeunes aux responsabilités. Comptabilité-Gestion, Prise de responsabilités et animation, Perfectionnement des compétences.

Y (Pour Comités Départementaux et Ligues):  Stages de Formation de cadres et éducateurs et Equipe Technique Régionale
Z (Pour Comités Départementaux et Ligues):  Formation des arbitres et juges.

F BIF (pour les Clubs): Bourse Individuelle de Formation : pour tout projet d’aide à la formation au Brevet d’Etat d’Educateur Sportif (BEES), DEJEPS, DESJEPS  ou au Brevet Professionnel (BPJEPS).

G PSE : Plan Sport Emploi : aide à la création d’emploi dans une association, dégressive sur 4 ans pour les créations (Nouveauté 2009, au lieu des 5 ans pour les PSE en cours) et au minimum pour un mi-temps pour des tâches administratives ou d’encadrement sportif (sous couvert d’un diplôme qualifiant).
Emploi à forte utilité sociale : si vous sollicitez un emploi qualifié FUS (Forte Utilité Sociale), cochez la case prévue à cet effet sur le formulaire spécifique de demande de PSE.
Prévention par le sport et protection des sportifs

H : Santé et éthique sportive : Toutes actions de protection et de préservation de la santé des sportifs, Toutes actions de protection du public et de prévention de la violence dans et autour du sport. Achat de défibrillateurs, Lutte contre le harcèlement, trophées du  fair-play :

H SANTE : Promotion de la Santé par le sport: forums d’informations, projets visant à diversifier et adapter la pratique sportive pour le plus grand nombre et à tous les âges de la vie. Notamment les plus de 55 ans (vétérans). Achat de défibrillateurs Forfait de 700 €uros pour l’achat d’un appareil de défibrillation, Formations PSC1. Surveillance médicale des sportifs (Comités) Actions permettant d’améliorer le suivi médical des sportifs. Les projets menés par les Comités Départementaux en faveur des sportifs préparant l’entrée dans la filière d’accès au sport de haut niveau pourront être soutenus Actions de protection du public et de l’usager.

H DOPAGE : Prévention et  Lutte contre le dopage : toutes les actions de prévention en direction des sportifs et de leur environnement proche (famille, dirigeants, encadrement technique, milieu scolaire) permettant  d’informer sur les comportements à risque. (forum, mini conférence, plaquettes, information sur les procédures de contrôle…).

H VIOLENCE : Prévention, Lutte contre les incivilités et la violence dans le sport. Toute action s’intégrant dans une démarche partenariale avec le (ou au) bénéfice des acteurs sportifs locaux (modules de sensibilisation, d’information et d’approfondissement sur les questions d’incivilités et de violence dans et autour du sport, promotion de l’arbitrage auprès des jeunes sportifs, actions de fair-play, Prévention contre le harcèlement, Actions de protection du public 

Pour bien renseigner votre dossier

· compléter la (les) fiche(s) projet(s) en reportant la lettre majuscule correspondante et les mots clés (voir tableau de la page 2)

· présenter un budget prévisionnel équilibré par action (pour chaque projet veiller à ce que le total des recettes soit égal à celui des dépenses) 
· le cumul global des demandes des projets ne pourra pas être inférieur à 600 €uros
· classer les projets par ordre de priorité (page 4)
· fournir toutes les pièces listées sur la fiche « Informations pratiques pour compléter votre dossier ».

* Concernant le dispositif de l’Accompagnement Educatif. Tout module relatif à l’accompagnement éducatif devra figurer dans un projet spécifique accompagné de la convention avec l’établissement scolaire concerné par ce module. Les dossiers « Accompagnement Educatif » ne seront disponibles qu’à partir de début avril 2009
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